
 
 
 

 

 

Une commission d’enquête pluraliste créée à l’initiative du communiste, républicain, 

citoyen et écologiste (CRCE) 

 Président : Arnaud Bazin (LR – Val d’Oise) 

 Rapporteure : Éliane Assassi (CRCE – Seine-Saint-Denis) 

 

 

 

Une investigation approfondie, à partir des prérogatives des commissions d’enquête : 

 

 4 mois de travaux 

 40 auditions, dont 22 auditions publiques 

 47 personnes entendues sous serment 

 131 questionnaires envoyés, dont tous les ministères, une quarantaine d’agences et 

d’opérateurs de l’État et une trentaine de cabinets de conseil 

 7 300 documents recueillis et analysés par la commission d’enquête 

 3 contrôles sur pièces et sur place à Bercy 

 6 zooms sur des études cas : 

- des cabinets de conseil au cœur de la gestion de la crise sanitaire 

- le rapport de McKinsey sur l’avenir du métier d’enseignant 

- les cabinets de conseil et la DITP au chevet de l’Ofpra 

- la réforme des directions d’administration centrale (DAC) 

- le guide du télétravail dans la fonction publique 

- les cabinets en appui de l’État sur des dossiers industriels sensibles 

 

 Le dépôt d’une proposition de loi pour mettre en œuvre les recommandations de la 

commission d’enquête  

 

 

 

Qu’est-ce qu’un cabinet de conseil ? 

 

 Une société privée qui conseille les entreprises et les administrations sur leur stratégie, 

leur organisation ou encore leurs systèmes d’information 

 Il existe environ 15 000 cabinets de conseil, qui emploient entre 30 000 et 4000 

consultants. 

 Les plus connus sont : Accenture, Boston consulting group (BCG), Bearing Point, 

Capgemini, Eurogroup,  Ernst and Young (EY), McKinsey, PWC, Roland Berger et 

Wavestone 

 

 


